
M. DE MpNTESQUIOU;

SUR LES ASSIGNATS MONNOIE é

La difcujjion ayant été fermée avant que mon

tour de parler fût arrivé ai pris le parti de

faire imprimer mon Opinion
^
parce qu ayant

été interpelé fur celle que j^avois eue au mois

de Décembre
, fai cru nécejfaire de faire con-

mitre le motif que fai toujours eu.

Messieurs,

Une maiTe confidcrable de Domaines nationaux

cfl: deftinée à acquitter la dette la plus urgente.

Anticiperâ“t-on fur la vente de ces Domaines par

une création d’Afîignats ?
'

Donnera-t-on à ces Affignats un cours de monnoie?

A
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Voilà les deux grandes queHions qui occupent aujour-

d'hui cette Aflemblée.

' Quant à la première
, elle n'en eft plus une :

vos Décrets Ton décidée depuis long-temps.’

Quant à la fécondé , les opinions différentes
, les

divers intérêts la jugent de manières abrolument op-

pofées i &: c'eft au milieu des allertions les plus con-

tradidoires & les plus tranchantes
, toutes appuyées

ou de raifoos ou de fophifmes
3
qui! faut aller cher-

cher la vérité >

Les âffignars auront-ils cours de monnoie? Voilà la

vraie queftion. Auront-ils nn cours libre ou forcé ?

Voilà comme elle vous a été préfentée.

A ce mot de liberté
,

fon Apoiogifte paroît en-

vironné de la faveur publique. Celui qui entreprend

de la reftreiiiire
3,

ofe à peine élever la voix

dans cette Tribune qui lui eft confacrée j mais

,

Mefficurs ,
n*a-t-on jamais abufé des mots les plus

faints ? La liberté que nous avons tous juré d’établir

& de défendre 3 eft-ce celle qui donnoit le pouvoir

& des armes à un petit nombre d’hommes pour op-

primer le refte de la Nation? Il me femble au con-

traires que c’eft contre cette prétendue liberté, que
nous foraines venus combattre pour établir la vraie

liberté
,
la liberté publique.

C’eft pour garantir cette dernière liberté, le but

de nos travaux
,

qu’il cil bien important de ne pas

vous laiffer abufer par des mots.

Confîderez , Meffieurs j la pofidon des afRiires

publiques & les motifs qui vous ont amenés à la grande

entreprife qui vous occupe.
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Le numéraire en circulation eft devenu infuffi-

fant pour les beroins du Commerce
,

Sc cependant

vous ne penfez pas que le numéraire ait celle d exif-

ter dans le Royaume. Le mal dont nous nous plai-

gnons ,
vient évidemment de Ton inégale diftribution.

Dans ce partage des richelTes ,
le petit nombre pof-

felTeur des écus
,

fait la loi au grand nombre qui

en defire. Tel a toujours été FcfFet de toute con-

currence.

Un Papier qui devroit être auffi bon que Targent

,

qui le feroit encore ,
fi le Gouvernement n çn avoit

pas abufé de toutes les manières poffibles , fe trouve

aujourd’hui répandu avec excès. Difcrédité julle-

ment
,
parce que fans perdre fa forme d’ade de dé-

' pot
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il a celTé d'en être un ,
chacun cherche à s'en^dé-

barralfer ; & le grand nombre d’acheteurs d'argent

étant fournis par la feule force des circonftitnces , au

petit nombre de, ceux qui le vendent, chaque jour

le prix de la denrée s’élève ,
& le défavantage des

acheteurs va toujours croilfant.

Dans cet état des chofes ,
vous prenez un grand

parti. Le Numéraire manquoit à tous les genres d’in^

dullrie
,
parce que le Gouvernement a depuis long-

temps ceffé de payer ce qu'il doit à fes créanciers

,

Bc qu'à leur tour ils ont celfé de pouvoir fuffire aux

mêmes dépenfes. Vous entreprenez d'y fuppîéer. Pour

cela vous vendez des biens j en attendant les ventes

,

vous en repréfentez la valeur par des affignats , vous

les donnez en paiement à vos Créanciers : mais eft-

çe de l’argent que vous leur donnez, ou les moyens
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de s en procurer > Voilà le point de la difficulté.

Si c eft de Targent
, ils peuvent l’accepter

, s’en

fervir à leur tour
,
payer leurs créanciers

, leurs ou-
vriers, vivre enfin, & en faire vivre d’autres.

Si c cft feulement un moyen de fe procurer de
1 argent , vous les livrez à la merci de ceux qui vou-
dront leur en vendre. La pofition des acheteurs de-
viendra pire qiî elle n était

, parce qu’ils feront plus

nombreux. Celle des vendeurs d’argent, fera, par
cette meme raifon

, encore plus avantageufe. Elle le

fera bien plus par une autre raifon particulière au
cas prefent

, & qui mérite de votre part la plus,

férieufe attention.

Des billets de la Cailïc d’Efcompte achetés au-
jourd hui a cinq ou fix pour cent de perte

, nç
peuvent que difficilement remonter à leur vraie va-
leur dans les mains de ceux qui les achètent. Le|
Affignars au contraire, ayant à tout moment un dé-
bouche sur dans les acquifitîons toujours ouvertes des

Domaines nationaux
,

prélcntciont un tout autre

appât à l’agiotage Sc à l’avidité.

Si ces effets font fournis à une négociation, il eff

donc clair que , vu leur nombre
,

le mérite de leur

bonté primitive échouera contre la combinaifon tyran^

nique des capitalilles puiffiins. Ils mettront le prix

qu ils voudront aux affignats : on ne peut calculer

a quel taux ils parviendront peut être à les faire

tomber ; maîtres çnfuire de ce figne précieux , ils

s empareront de nos plus beaux. Domaines au vil

prix dés rentes viagères, ôc nous préfenteront en-
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core une fois le fcandaleux rabjcàu de ces excelTîves

& honteufes fortunes ,
dont lepoqne eft toujours liée

à celle de quelque grande calamité publique.

Que vos affignats ,
Meffieurs , ayent une valeur

déterminée par la Loii qu’ils foient eux mêmes un

ligne de valeur propre à tous les échanges
j

qu’ils

concourent pour tout avec l’argent ; & la cupidité

qui les attend fera déconcertée : vous rendez en un

jour au corps politique le monvement & la vie ,

êc VOUS rendez aux entreprifes utiles ces mêmes ca-

pitaux ou enfouis ou 11 dangereufement employés.

Ce tableau de nos véritables dangers
,
ce tableau

trop fidèle étoit bien nécefiliire à mettre fous vos

yeux i ôc je vous fupplie. Meilleurs, de ne pas le

perdre de vue.

Rien n cil: plus aifé que d embarrafTer un fem-

blable fujet de beaucoup de déclamations, mais

heureufement quil efl très-facile aulli de ramener

la queilion à des termes fort fimples.

Quelques points fondamentaux bien établis, auroient

empêché de s’égarer dans des Traités de morale po-

litique très-étrangère à ce qui nous occupe.

Nous convenons tous que nous avons une dette

fort preiîànte à acquitter vis à-vis de la Caifie d’Ef-

compte ,
& de fuite vis-à-vis de tous, les porteurs

de fes Billets i que cette dette eil facrée
, & qu’il

importe à la tranquillité publique qu’clk Toit prorapfe -

ment payée.

Nous convenons encore que nous avons une autre

dette indifpenfable à acquitter
,
celle qui échoit tous

Opinion de M. de Montefqulou, • A 3
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les mois
, & qui confiée dans la reftitution des fomracs

qui nous ont été avancées mois par mois l’année
dernieie ; & que le paiement de cette dette eft le
feul moyen de dégager nos revenus de tout genre

,

que nous avons tant d'intérêt de rendre libres pour
I année prochaine.

La première de ces dettes monte à 1 70 millions

,

h l'econde, environ à 130. Ainfi il nous faut abfo-
lument 300 millions d’extraordinaire

.
pour palTer

Avec ce fecours, nous pouvons payer toute la dé-
penfe ordinaire d un an

( i
) , iuitérêt de toute k

dette publique pour un an
, arriver au premier Jan-

vier I / pi J en pleine jouifîance des revenus qui vont
être établis

, & débuter lans embarras dans le nou-
vel ordre de chofes.

Si nous pouvions nous procurer en écus 300 mil-
lions

, i! feroit facile de fortir d embarras à l’inftant

même.

Si
5 faute d argent monnoyé

, nous pouvions vendre
pour 300 millions d^immeubles

, & les réalifer incef-
famment

, la difficulté feroit prefque auffi-tôt levée

,

pLîilque nous avons ces immeubles en notre poffief-

fion.

Mais Î’impoffibîlité de vendre
, faute d acheteurs

,

nempeche pas que nous n ayons dans nos mains la va-
leur effieélive dont nous avons befoin ; & pour que

(i) On a pourvu d'ailleurs à la dépeafe extraordinaire.
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nous puiffions nous en fervir

,
iî ne nous manque que h

poiïîbilité de transformer cette valeur en monnoie.
C cft un lingot qu’il fandroit pouvoir convertir en

ccus. Il feroit affligeant & fâcheux de faire banque-
route faute de moyens deffeduer cet échange. Exa-
minons donc

, fous ce rapport
,

la queftion de l’é-

change.

Si un immeuble bien évidemment de cent mille

francs
,
pouvoir être dépofé en lieu sûr , & confié

,

fous une furveillance certaine & adive
, à des

^
hommes publics chargés de le foigner

, de le faire fruc-

tifier
,
intérelTés à le faire , & obligés de réalifer enfin

les cent mille francs au moins de fa valeur ; on pour-
roit tirer fur le dépôt &: fur les dépofitaires , avec toute

confiance , cent délégations de looo liv. chacune ^ les

donner les recevoir en paiement.
( i )

Les cent délégations étant plutôt inférieures que fii-

périciires à la valeur entière de Fimmeuble
, chaque

délégation en feroit évidemment au moins la centième
partie. Il n y a en cela rien de fidif

, fi le fait de la va-
leur eft confiant

,
&: s’il eft impoffible qu’il y ait uns

délégation de donnée au-delà de la valeur reconnue.

Une de ces délégations eft aufS bien la centième
partie de l’immeuble

,
qu’un écu eft la huitième partie

d’un louis.

(0 Les délégations auroient cours du moins entre ceux qui
poftedereient Timmeuble par indivis. Tel eft en France le fort

des délégations fur les biens du Chrgé.
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La puiflTancc publique, en faifant cette opération

,

peut donc fuivre les règles qui la dirigent dans les loix

qüi règlent les valeurs de la monnoic ordinaire. Elle

n’a pas le droit de donner telle valeur à une pièce au-

deabus de tel poids & de tel titre ; mais elle attefte

oiie telle pièce eft de tel poids & de tel titre
,

par

conféquenc de telle valeur ,
& cela fuffit.

Elle peut de même dire : tel immeuble vaut tant.

Cent billets de telle valeur le reprefentent entièrement.

Ainfl les. cent billets faits de telle & telle manière

,

valent chacun telle fomme : je veillerai fur la realifa-

tion des valeurs ; ainfi je vous en réponds.

Alors chacun de tes billets vaut effèaivemenc telle

fomme. ü la vaut auffi bien que s il étoit converti en

valeur métallique. Et fi 1 on a fuivi toutes les condi-

tions que je viens de déduire ,
on peut fe fervir de

cette monnoie ,
auffi sûrement que de celle dont on

efi dans l’ufige de fe fervir. Elle ne peut jamais dépérir :

fa valeur eft intrinsèque ; ce n’eft pas 1 autorité qui la

lui donne. L’auroriic n’eft la que déclarative de l’aban-

don d’un tel immeuble ,
& de l’operation qui en rend

la valeur difponible.

Ainfi la monnoie eft de papier ; mais ee n’eft pas

du papier monnoie ,
& aucun des argumens contre

le papier- monnoie n’eft applicable à celui dont nous

parlons. n • i i

Si la valeur eft effeftive ,
fi la valeur eft indubita-

ble , ü l’atteftation de la Puiflance publique lui donne

une’ garantie fuffifante ;
comment la tranfmiffion en

pourroit-clle être arrêtée ? La monnoie de l’Etat peur-
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elle être refufce dans les paîemens ? Un écu non-’

accufè d’être faux
,

n’eft-il pas un ccu d’un bout du

Royaume à l’autre ? Comment une autre valeur auffi

effeélive feroit-clie foumife à une antre loi?

Si la monnoie de l’Etat ne peut pas être refufée
,

il

en réfulte l’obligation de recevoir comme efpèces les

affîgnats mis en circulation
,
& c’eft-là ce qu’on ap-

pelle improprement un cours forcé.

On abufe étrangement de ce mot de papier forcé

,

& on n’en abufe que pafce qu’on ne l’a analyfé dans

aucun fens.

On en parle comme fi ce papier n’avoit aucune va-
leur réelie

, ÔC comme fi, repoulTé par l’intérêt parti-

culier
,

il ne pouvoir paroitre qu’armé de toute h
force publique.

Si l’on s etoit rendu compte de la néceffité qui nous

commande un numéraire
, & des moyens par lef-

quels on peut parvenir à en créer un auffi bon,
auffi réel que l’argent monnoyé

, on ne demandèroit
pas s il faut ou s’il ne faut pas s’en fèrvir comme de
numéraire^

Il eft évident que fi on ne s’en fert pas comme nu-
méraire , on n aura 'pas fupplcé au numéraire qui
nous manque. Il eft également évident que fi on s’en

fert comme numéraire
,

il faut qu’il en ait tous les

droits & toutes les propriétés. Perfonne ne s’eft plaint

encore qu’un louis
, un écu fuftent forcés. Ils le font

cependant j êc s’ils ne l’étoient pas ,
il n’y auroit pas

de commerce
; mais puifque les mots ont tant d’em-

pire fur les hommes, contentons nous d’affimiler lesaffi-



gîiaîs à k aïoonoie
,
qu ils Tont remplacer

j,
au plutôt

clon,t jls vont devenir les auxiliaires, & donnons-leur

feulement le cours de monnoic : ce ne fera pas abu-

fer des mats , ce fera les .employer dans un lens clair

&: propre à redrefîer les idées.

La, queftiôn Vue foui ce rapport n’eft donc plus

une queLion abftraite : elle eft une fîmple queftion

de fait.

Si vos. billets de îooo îiv.
,
de 300 liv. , de 200

livres, &c. valent efFec^ivement 1000 liv.
,

3QCi)

livres 100 liV. ëzc. fi la Puilfance publique étant

ce quelle doit toujours être
,

jufie & loyale, peut

attefter ce fait j comment kidbroit-elîe la liberté de

prendre aii-deflbiis de fa véritable évaluation un

fgue néceifaire des valeurs & des échanges î Le fceau

de l’Etat eft une attefeation à laquelle la' confiance

^publique eft due ,
ou il n’y a plus de corps politi-

que. Si FEtat trompok en donnant fon attekation ,
il

fe gerdroit lui-même i ce qui ne ne peut pas. être ad-

mis en fiipporîtion. 11 ne s’agit donc ici que d’exami-

ner fî les âffignats ont une valeur telle que la Nation

piiifTe la garantir ,
Fattefter ,

Fordonnec i car en pa-

reile matière ,
ces trois mots font fykionymes.

Or ,
Meffieurs ,

la valeur repréfentative du lingot,

perfonne ne le contefte ,
vous l’avez ,

vous la mettez

en évidence , vous la dépofez en mains fûtes. Les délé-

gations repréfentatives de k valeur ,
ne pouvant 1 excé-

der ,
tels que feroient les écus produits du Imgor

,

vous pouvez les avoir. Vos affignats ne font pas autre

cliofe. Les Municipalités font des dépofitaires fdr.s; içiirs
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furvcilîans ,
ce font vous -mêmes , ce font tous les

intérelTés à la furveillance , ce font vos Repréfentans

dans toutes ks AlTemblées adminiftratives. Les chofes

font telles , & pour le foi d , Ôc pour les acceffoires,

pour toutes les circonftances environnantes
,
que fi

les délégations ne valoient pas efFedivement des écus , fi

elles n’étoicnt pas la même chofe abfolument , ce feroit

la faute de ceux qui lès auroient fabriquées
,
car il

ne tient qu’à eux de leur donner une valeur effeétive,

de ne rien iaifler à faire à l’imagination
, de n’avoir

pas même beloin de la confiance.

Une fois arrivé à ce degré de certitude ,
fans le-

quel je conviens de tout ce qu’on oppofe au projet

des affignats ,
comment pourroit-on dire qu’il y au-

roit quelque danger à additionner un numéraire aufïî

réel au numéraire circulant reconnu trop rare ? Il eft

évident ,
il cü avoué que nous avons befoin de numé-

raire : certes , ce n’eft pas une raifon pour en faire

circuler un qui feroit mauvais, qui n’auroit pas la va-

leur qu’on lui attribueroit ; mais c’eft bien le cas d’a-

jouter à la circulation épüifée un numéraire effedif,

fur la valeur duquel il ne puiffe s’élever aucun doute

légitime.

. S’il eft néceffaire d’accroître le numéraire
,
parce que

nous n’avons pas la quantité néceflfaire de celui qui en

a toujours fait les fondions j fi celui que nous y fubili-

îuons eft effedivement auffi bon
,
pourquoi ne feroit-il

pas alTuietti aux mêmes Loix
?,

^

Pourquoi le 'Citoyen qui ne peut pas refiifer le

louis
,

l’écu empreint de la marque publique
,
pour-

roit-il refufer le nouveau figue des valeurs
,
revêtu de
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îa même atteftation ? Cette liberté ne feroit bonne
qii a interrompre la circulation que nous cherchons à
faciliter

, à mettre des difenffions à la place des con-
ventions

y ôc ^ fubftitiier la liberté individuelle ou
abfolue

, à la liberté publique.

Je penfe donc
, Melîîcurs

,
qu’il faut réduire cette

queftion au feul fait. Vos Alîignats
, délégations, ou

mandats, peu importe leur nom
, ont-ils une valeur

réelle, ou ne font- ils pas ?

Xoutesles autres decifîons me lemblent évidemment
dériver de celle la i je penfe qu aucun des papiers-

monnoie qni ont éxifté jufquici^ nauroit pu feu-
tenir cette épreuve : il ne faut donc p4S nous en op-
pofer l’exemple.

Je ne répondrai pas au reproche qui ma été adref-
fé par un des préopinans

, d’avoir propofé au mois de
Décembre dernier dans cette même Tribune, les

moyens qui vous font préfentés aujourd’hui. S’il étoic

vrai cependant que^'vous regardaffiez ce parti comme
le feui qui puifîe déformais convenir aux circonftanccs

on nous fommes
, ne me feroit-ii pas permis de pen-

fer qu’il eût été heureux de ne pas attendre îa loi

que vous impofe labfolue nécefîîté. Aurois-je à rougir

de vous avoir propofé le remede à vos maux avant
qu’ils fulfent devenus extrêmes ? Loin de moi cepen-
dant tout fentiment d’amour propre fur la juftelle

de mes premiers apperçus : j’aimerois bien mieux m’ê-

tre trompé, & voir mes raifonneraens confondus par

les preuves de îa profpérké publique.

Dh riMPRlMERIE DH LASSEMBLÉE NATIONALE..


